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Décision Générale colonial

Décision n° 1221  DECISIONS CONCERNANT LES MINISTERES
n° 1221

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 août 1964

Numéro JO

n° 9 du 01/10/1964
Date  du numéro

1 octobre 1964

T E X T E  I N T É G R A L

Un témoignage officiel de satisfaction est décerné à M. Abdi Aden Djama, commis des Services administratifs et financiers 

de 2e classe, 2e échelon du Cadre territorial de l’Administratior générale, en service au Port de Djibouti (Ministère des 

Travaux  publics et du Port), pour le zèle et le dévouement dont il a fai preuve dansl’exercice de ses fonctions au cours des 

neuf derniers mois.
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